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rural Les chênes

Conclusions et avis du Commissaire Enquêteur

Remis à Madame FABBRI Je 16 novembre 2023
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Conclusions du commissaire enquêteur

L'enquête s'est déroulée dans de bonnes conditions matérielles et relationnelles.

L'affichage et la publicité de l'enquête ont été effectués conformément à la législation.

Le dossier mis à disposition du public pendant toute la durée de l'enquête est clair, précis et
facilement compréhensible par le public.

Le commissaire enquêteur a tenu 2 permanences à l'ouverture et à la clôture de l'enquête.

La salle mise à disposition lors des permanences était bien adaptée.

Aucune observation n'a été déposée sur le registre d'enquête. Aucune observation orale, par
courrier, par courriel n'a été reçue pendant la durée de l'enquête.

La désaffection du public pour cette enquête est due à l'absence d'impact du projet sur la vie
des habitants en général et des riverains en particulier.

Cette partie de chemin n'est plus empruntée par les usagers et est envahie par la
végétation; elle est inaccessible. La commune n'assure plus la surveillance ni l'entretien de
cette partie de chemin rural « les chênes».

Avis du commissaire enquêteur

Le dossier d'enquête, le déroulement de l'enquête, mes conclusions
motivées, m'amènent à émettre un avis favorable, sans réserve, au projet
d'aliénation d'une portion du chemin rural dit « les chênes » sur la commune
de Challans.

Fait à Challans le 16 embre 2023,

IER

enquêteur
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